
STATUTS ET RÈGLEMENTS 

REUNION DU  04 OCTOBRE  2021 

Présents : MM FAUGERON - ANDRIEU – BAILLEZ – LETELLIER 

Excusé : M BROGNARA 

INFORMATIONS 

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont 
susceptibles d’appel devant le comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes  

dans les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

RESERVES   

RESERVES DE HERBLAY SUR SEINE FC 

Match n°23885708 du 25 SEPTEMBRE 2021 U14 D4 B HERBLAY SUR SEINE FC2 / BEAUCHAMP AS 
2 

FRAIS DE DOSSIER : 43,50 €   HERBLAY SUR SEINE FC 2 (réserve) 

Réserve du club de HERBLAY SUR SEINE confirmée le 26 SEPTEMBRE 2021 recevable en la forme non 
fondée en effet il n’y a pas d’équipe supérieure quand les deux équipes jouent en dernière division de 
district. 

La commission dit résultat acquis sur le terrain confirmé 

RESERVES DE HERBLAY SUR SEINE FC 2 

Match n°23734589 du 25 SEPTEMBRE 2021 SENIORS FEMININES D1 HERBLAY SUR SEINE FC 2 / 
JOUY LE MOUTIER FC 1 

FRAIS DE DOSSIER : 43,50 €   HERBLAY SUR SEINE FC 2 (réserve) 

Réserve du club de HERBLAY SUR SEINE FC 2 confirmée le 26 SEPTEMBRE 2021 recevable en la forme non   
fondée en effet le règlement FFF article 73 précise qu’une licenciée U18F peut participer en senior F a condition qu’il 
n’y a pas la mention surclassement interdit apposé sur la licence. 

Joueuse U18 F JIRADI Ranim      licence n° 2548064107 
Joueuse U18 F TOUAZI Shirine   licence n° 2546823274 

Ces deux joueuses U18 F pouvaient participer à la rencontre citée ci-dessus leurs licences ne portent pas la mention 
surclassement interdit. 

La commission dit résultat acquis sur le terrain confirmé 
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RESERVES DE ERMONT AS 2 
 

                                              
Match n°23467579 du 26 SEPTEMBRE 2021 SENIORS D3 MONTMAGNY S1 / ERMONT AS 2 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 €   ERMONT AS 2 (réserve) 
 
Réserve du club de ERMONT AS 2 confirmée le 28 SEPTEMBRE 2021 recevable en la forme fondée le joueur  
SAKKAL ACIL  licence  n° 9603583957 enregistré le 22/09/2021 qualifié le 27/09/2021, n'était pas qualifié pour 
participer au match du 26/09/2021. 
 
Le délai de qualification après enregistrement de la licence est de quatre jours francs. 
 
M SAKEL AIMEN                     licence   n° 2546460966 qualifié le 26/09/2021 
M JELABI HICHEM.                 licence   n° 9603576973 qualifié le 26/09/2021 
M BEN KHALIFA MOKHAR.   licence   n° 9603576844  qualifié le 26/09/2021 
M SAKKAL ACIL                     licence   n°9603583957 qualifié le 27/09/2021  
M BEN ACHOUR ANOUAR   licence   n° 9603577057   qualifié le 26/09/2021 
 
La commission dit match perdu par pénalité à l'équipe SENIORS D3 Poule A de MONTMAGNYS1 
 
ERMONT AS 2 : 3 points     6buts 
MONTMAGNY S1: -1 point   0but 
 
DEBIT  :  MONTMAGNY SPORT   53,50 € 
CREDIT  :   ERMONT AS                  43,50 € 
 
 
 

RESERVES DE ROISSY EN France US 1 
 
Match n°23703573 du 26 SEPTEMBRE 2021 U18 D2 B HERBLAY SUR SEINE FC 1 / ROISSY EN 
France US 1 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € ROISSY EN FRANCE US (réserve) 
 
Réserve confirmée le 27 septembre 2021 non recevable en la forme car non nominale (article 30.1 du DVOF) . 
Réserves d’avant-match  
30.1 –  
En cas de contestation, avant la rencontre, de la qualification et/ou de la participation des joueurs, des réserves 
nominales doivent être formulées par écrit sur la feuille de match avant la rencontre.  
Il en est de même pour les licenciés contrevenant aux dispositions de l’article 150 alinéa 2 des Règlements Généraux 
de la F.F.F 
 
La commission dit résultat acquis sur le terrain confirmé 
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RECLAMATION                               
 
 

RECLAMATION DE FC JOUY LE MOUTIER 
 
Match n°23467088 du 26 SEPTEMBRE 2021 SENIORS D2 BJOUY LE MOUTIER FC 1 / EZANVILLE 
ECOUEN US 1 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 €  JOUY LE MOUTIER FC (réclamation) 
 
Demande d'évocation reçu le 27/09/2021irrecevable, la qualification des joueurs n'est pas un motif 
d'évocation article 30ter du DVOF Article 30 ter – Évocation par la Commission.  
Même en cas de réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission compétente est toujours 
possible et prévaut, avant l'homologation d'un match, en cas :  
- de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ;  
- d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un joueur non licencié 
au sein du club, ou d’un joueur non licencié ;  
- d’acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements ;  
- d’inscription sur la feuille de match d’un joueur venant de l’étranger et n’ayant pas fait l’objet de la 
procédure de délivrance du Certificat International de Transfert ;  
- d’infraction définie à l’article 207 des Règlements Généraux de la F.F.F  
 
 Transformé en réclamation, recevable fondée en effet trois joueurs de l’équipe de EZANVILLE ECOUEN 
US 1 n’étaient pas qualifiés pour participer au match cité ci-dessus. 
 
M NDIAYE Moussa   licence  n°2308104882  enregistré le 22/09/2021 qualifié le 27/09/201. 
M ALABI  Ismaila      licence  n°2544492941  enregistré le 22/09/2021 qualifié le 27/09/201 
M ESTEVES Kévin    licence n°2543707886   enregistré le 22/09/2021 qualifié le 27/09/201. 
 
Ces joueurs ci-dessus ne pouvaient pas participer a cette rencontre, ils n'étaient pas qualifié à la 
date du match du 26/09/2021. 
Le délai de qualification après enregistrement de la licence est de quatre jours francs. 
 
La commission dit match perdu par pénalité à l'équipe SENIORS D2 Poule B d' EZANVILLE ECOUEN FC 1 
 
JOUY LE MOUTIER FC 1 :           1 point    0 but 
EZANVILLE ECOUEN US 1 :      -1 point   0 but 
 
DEBIT    : EZANVILLE ECOUEN US  53,50 € 
CREDIT  :  JOUY LE MOUTIER FC     43,50 € 

 
 

DOSSIER TRANSMIS PAR LA CDIF 
AVERTISSEMENT FMI 1ière 2 ème et 3 ème NON-UTILISATION DE LA TABLETTE   

(art 44.4) 
 

 

Coupe Du Comite Seniors 2  
Journée du 19 SEP. 2021 

 
    

Puiseux Louvres 95 2 St Brice Fc 2 Les deux clubs responsables 
 
Puiseux Louvres 95 2:     1 AVERTISSEMENT 
St Brice Fc 2:     1 AVERTISSEMENT 
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-------------------------------------------------------------------------------- 
 

Cvo - Crédit Mutuel Anciens  
Journée du 19 SEP. 2021 

 
Survilliers Avenir 11 Ermont As 11 Les deux clubs responsables 

 
Survilliers Avenir 11:     1 AVERTISSEMENT 
Ermont As 11:     1 AVERTISSEMENT 

    
Argenteuil Fc 11 Entente Ssg 11 Les deux clubs responsables 

 
Argenteuil Fc 11:     1 AVERTISSEMENT 
Entente Ssg 11:     1 AVERTISSEMENT 
 
 

-------------------------------------------------------------------------------- 
 

Cvo Vétérans + 45 Ans  
Journée du 19 SEP. 2021 

 
Montigny Ol 15 Herblay Sur Seine Fc 15 Les deux clubs responsables 

 
Montigny Ol 15:     1 AVERTISSEMENT 
Herblay Sur Seine Fc 15:     1 AVERTISSEMENT 
 
E.Courdimanche Menuc 15 Mery Meriel Bessanco 15 Les deux clubs responsables 

 
E.Courdimanche Menuc 15:     1 AVERTISSEMENT 
Mery Meriel Bessanco 15:     1 AVERTISSEMENT 
 
 

------------------------------------------------------------------------------- 
 

Coupe Du Comite 16 Ans  
Journée du 19 SEP. 2021 

 
Osny Fc 2 Goussainville Fc 2 Les deux clubs responsables 

 
Osny Fc 2:     1 AVERTISSEMENT 
Goussainville Fc 2:     1 AVERTISSEMENT 
 

Franconville Fc 2 Bezons Uso 2 Les deux clubs responsables 
 
Franconville Fc 2:     1 AVERTISSEMENT 
Bezons Uso 2:     1 AVERTISSEMENT 
 

Vauréal Fcm 2 Eragny Fc 2 Les deux clubs responsables 
 
Vauréal Fcm 2:     1 AVERTISSEMENT 
Eragny Fc 2:     1 AVERTISSEMENT 
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-------------------------------------------------------------------------------- 
 

Cvo - Crédit Mutuel Seniors 1 
Journée du 19 SEP. 2021 

 
Puiseux Louvres 95 1 Vexin A.S. 1 Les deux clubs responsables 

 
Puiseux Louvres 95 1:     1 AVERTISSEMENT 
Vexin A.S. 1:     1 AVERTISSEMENT 
 

-------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

DOSSIER TRANSMIS PAR LA CDIF RECTIFICATIF du PV du 27 SEPTEMBRE 2021 
AVERTISSEMENT FMI 1ière NON UTILISATION DE LA TABLETTE  (art 44.4) 

 

 
CHAMPIONNAT 

 

Seniors D3 / Poule C 
Journée du 12 SEP. 2021 

 
    

Fosses Uf 1 En.Arron/Chars/Corm. 1 Les deux clubs responsables 
 
Fosses Uf 1:     Retrait AVERTISSEMENT 
En.Arron/Chars/Corm. 1:     Retrait AVERTISSEMENT 
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